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La CGT-FO donne son aval à l’accord sur les retraites complémentaires du secteur privé


La CGT-FO qui avait initialement rejeté l’accord sur les retraites complémentaires intervenu le 10 février 2001 entre le MEDEF, la CFDT et la CFTC a annoncé son intention de donner son aval à cet accord. Après la signature de la CGT-FO, l’accord regroupera trois sur cinq des organisations syndicales interprofessionnelles représentatives de salariés du secteur privé.


Dans le cadre de la « refondation sociale » lancée par le MEDEF, des négociations sur les retraites complémentaires du secteur privé (AGIRC et ARRCO) ont été entamées en mars 2000 (Bilan de la « refondation sociale » après un an de négociations – FR0102134F). Ces négociations ont abouti à un accord le 10 février 2001 entre le MEDEF, la CFDT et la CFTC (Un accord sur les retraites complémentaires – FR0103136F). Une majorité des syndicats (CGC-CFE, CGT, CGT-FO) avait rejeté l’accord. La CGT-FO rejetait principalement les dispositions visant à enjoindre le législateur de réformer les régimes de retraite de base et de lui fixer des critères à suivre et un calendrier à respecter. Elle affirmait aussi son opposition à faire de l’allongement de la durée de cotisation la seule variable d’ajustement des régimes de retraite (http://www.force-ouvriere.fr/confede/dossiers/pdf/tract.pdf). La CGT-FO ne s’opposait toutefois pas à toutes les dispositions de l’accord, mais le MEDEF avait exclu toute possibilité de ne signer qu’une partie du texte.


Dans une lette du 11 juin, la CGT-FO a fait part de son intention de donner son agrément à l’accord. Elle a signé le 15 juin des annexes de l’accord visant notamment à la mise en place de l’AGFF, nouvelle structure prévue par l’accord visant à financer le surcoût pour les régimes complémentaires des retraités de 60 à 65 ans. Bernard Devy, membre du Bureau confédéral de la CGT-FO et président de l’ARRCO, le régime de retraite complémentaire des salariés non cadres du secteur privé, a justifié cette nouvelle position par le risque qu’il y aurait à laisser le dossier des retraites complémentaires échapper aux partenaires sociaux. En s’opposant à l’accord, la CGT-FO prenait le risque de perdre la présidence du régime ARRCO, comme elle avait déjà perdu la présidence de l’UNEDIC (assurance chômage) en 1992 et de la CNAMTS (assurance maladie) en 1995, au profit de la CFDT.


Avec le soutien de la CGT-FO, l’accord rassemble trois des cinq organisations syndicales interprofessionnelles représentatives. (Antoine Math)
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